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1 L’assainissement collectif 

1.1.1 Le contrat 

En matière d’assainissement Eaux Usées, la commune de Pomeys est membre de la Communauté de 

Communes des Hauts du Lyonnais (CCHL). La CCHL a pris la compétence assainissement depuis le 1er 

janvier 2011. L’assainissement collectif est géré en délégation de service depuis le 1 juillet 2012 par 

Suez pour une durée de 10 ans. 

 

1.1.2 Les stations d’épuration 

Deux stations d’épuration (STEP) traitent les eaux usées de Pomeys. La principale STEP est localisée sur 

la commune voisine de Saint Symphorien sur Coise. Cette STEP est gérée par Suez par un contrat 

d’affermage. Les missions confiées concernent l’exploitation des réseaux d’eaux usées, réseaux 

unitaires ainsi que des ouvrages de traitement et le contrôle des branchements à la demande de la 

collectivité. La capacité de cette STEP est de 16 200 équivalents habitants (EH). Les eaux traitées sont 

rejetées dans la Coise (eau douce de surface). 

 

La deuxième STEP est installée sur la commune de Pomeys, au hameau de Chavannes. Elle gérée par 

la Lyonnaise des Eaux, sa capacité est de 150 EH. Cette station est récente, elle a été mise en service 

en mars 2013 et ne traite que les eaux de Pomeys. Les eaux traitées sont rejetées dans l’Orzon (eau 

douce de surface). 

La station d’épuration de St Symphorien sur Coise est la plus importante. Elle traite : 

• les effluents de l’ensemble de la commune 

• les effluents du bourg de Pomeys par l’intermédiaire d’une canalisation transitant par 

Hurongues et ceux des lotissements du château, du Plomb raccordés directement sur le 

réseau de St Symphorien 

• les effluents de la partie ouest du bourg de St Martin en Haut par l’intermédiaire d’une 

canalisation de transport qui part depuis l’ancienne station du Petit pont en suivant le 

Potensinet,  puis la Coise à partir du Nézel jusqu’à l’entrée de Saint Symphorien sur Coise en 

aval du Moulin-Fulchiron 
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• les effluents du village de Coise (versant nord) raccordés par un réseau, mis en service en juin 

2008, qui se déverse dans la canalisation de transit venant de St Martin en Haut et ceux du 

hameau de l’Ancien Coise qui sont aussi raccordées en aval du Moulin-Fulchiron 

• Les effluents du village de Larajasse sont raccordés par un réseau mis en service en juin 2008 

qui se déverse également au niveau de Pont Colas dans la canalisation de transit venant de 

St Martin en Haut 

 

1.1.3 Le réseau d’assainissement 

 

Le linéaire représente au total 137 km, dont 134 km essentiellement de type gravitaire. Il se répartit 

entre les communes selon les tableaux ci-dessous : 
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1.1.4 Les abonnés et volumes traités 

Le nombre d’abonnés et d’habitants raccordés par commune est présenté dans le tableau ci-

dessous : 
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Les volumes traités et facturés par communes pour l’exercice 2015 sont : 

 

 

2 L’assainissement non collectif 

Le SPANC du SIMA Coise (Syndicat Interdépartemental Mixte pour l’Aménagement de la Coise) 

recouvre 32 communes situées dans le Rhône et la Loire. Il a été créé en 2005. 
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En 2015 sur la commune de Pomeys, il y avait 139 installations autonomes qui desservaient environ 314 

personnes. Les contrôles sur les installations montrent que 40% d’entre elles ont un avis défavorables 

dont 11% qui nécessitent des travaux obligatoires. 

 

 

 

3 Besoins futurs et conclusions 

 

Le PLU prévoit à 12 ans un développement communal d’environ 90 à100 logements supplémentaires 

soit environ 257 eq/habitants supplémentaires. La STEP de Saint Symphorien traite actuellement 

environ 12 102 EH en charge maximale, alors qu’elle peut encore traiter plus de 16000 eq/hab. 

Les deux stations d’épuration sont donc en capacités de répondre aux futurs besoins de la commune 

de Pomeys.  


